
Est-ce qu'un contrat de travail peut contenir l'obligation de suivre
des formations de sécurité ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut utilement mentionner l'obligation de participer aux formations de sécurité, bien que

cette obligation soit automatiquement imposée par la loi luxembourgeoise. L'employeur est tenu d'assurer la

formation des salariés selon l'article L.312-8 du Code du travail, et le salarié doit s'y conformer en vertu de l'article

L.313-1, même sans clause contractuelle spécifique.

L'inclusion d'une clause permet de clarifier les modalités et préciser la nature, la périodicité et les modalités des

formations, qui doivent être organisées pendant le temps de travail et sans réduction de rémunération

conformément à l'article L.121-4(9). Tous les frais sont à la charge exclusive de l'employeur.

Le refus injustifié du salarié de participer aux formations de sécurité obligatoires peut constituer une faute

disciplinaire, car il contrevient à ses obligations légales en matière de sécurité et aux instructions de l'employeur

prévues à l'article L.313-1.

Définition

L'obligation de formation à la sécurité correspond à l'engagement légal et contractuel du salarié à suivre les

sessions de formation organisées par l'employeur pour acquérir ou actualiser les connaissances nécessaires à la

prévention des risques professionnels. Cette obligation s'inscrit dans la politique générale de protection de la

santé et de la sécurité au travail, conformément aux articles L.312-1 et L.312-8 du Code du travail.

La formation à la sécurité constitue un élément essentiel de la politique de prévention, permettant d'assurer un

environnement de travail sain et sécurisé. Elle vise à informer les salariés sur les risques spécifiques à leur poste

et les mesures de protection appropriées.

Questions fréquentes

Que doit préciser la clause de formation à la sécurité dans le contrat de travail ?

La clause doit préciser la nature des formations, leur périodicité et les modalités de convocation. Elle doit être adaptée à la fonction
exercée et tenir compte des risques identifiés lors de l'évaluation des risques professionnels du poste.

Que se passe-t-il si un salarié refuse de participer à une formation de sécurité obligatoire ?

Le refus injustifié du salarié de participer à une formation de sécurité peut constituer une faute disciplinaire, sous réserve du respect du
principe de proportionnalité et de la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Qui doit payer les frais des formations de sécurité obligatoires ?

Tous les frais liés à la formation de sécurité (inscription, déplacement, matériel pédagogique) sont à la charge exclusive de l'employeur.
Les formations doivent être organisées pendant le temps de travail, sans réduction de la rémunération du salarié.
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Un employeur peut-il inclure une obligation de formation à la sécurité dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut mentionner l'obligation de participer à des formations de sécurité dans le contrat de travail, à condition que cette
clause soit proportionnée aux risques du poste et conforme au principe d'égalité de traitement entre salariés. Cette obligation est admise
par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'employeur est légalement tenu, selon l'article L.312-1, d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les

aspects liés au travail. Cette obligation inclut, selon l'article L.312-2, la mise en place d'activités de prévention,

d'information et de formation.

L'article L.312-8 impose spécifiquement à l'employeur de s'assurer que chaque salarié reçoive une formation

suffisante et adéquate à la sécurité, notamment :

À l'occasion de son engagement

Lors d'une mutation ou changement de fonction

Lors de l'introduction d'un nouvel équipement

Lors de l'introduction d'une nouvelle technologie

Le salarié doit, en vertu de l'article L.313-1, prendre soin de sa sécurité et de celle d'autrui "conformément à sa

formation et aux instructions de son employeur". Ces obligations légales s'appliquent automatiquement,

avec ou sans clause contractuelle. Toutefois, l'inscription d'une clause spécifique peut utilement clarifier les modalités

pratiques.

Modalités pratiques

La clause contractuelle relative aux formations de sécurité doit préciser les modalités d'application conformément

aux obligations légales :

Gratuité et temps de travail : Selon l'article L.121-4(9), les formations de sécurité, premiers secours et lutte contre

l'incendie doivent être dispensées gratuitement pendant le temps de travail et considérées comme du temps de

travail effectif.

Prise en charge financière : L'article L.312-8(7) précise que les formations "ne peuvent être mises à la charge

des salariés" et doivent se dérouler "durant le temps de travail".

Périodicité : La formation doit être "répétée périodiquement si nécessaire" et "adaptée à l'évolution des

risques" selon l'article L.312-8.

Sanctions disciplinaires : Le refus injustifié de participer constitue un manquement aux obligations légales de

l'article L.313-1, pouvant justifier des mesures disciplinaires proportionnées.

Traçabilité : L'employeur doit documenter les formations dispensées (feuilles de présence, attestations) pour justifier

du respect de ses obligations légales.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé mais non obligatoire d'intégrer une clause spécifique dans le contrat de travail précisant :

L'obligation légale existante de suivre les formations de sécurité requises, en référence aux articles L.312-8 et

L.313-1 du Code du travail.

Les types de formations concernés : sécurité générale, premiers secours, lutte contre l'incendie, formations

spécifiques au poste selon l'évaluation des risques.

La périodicité : formation initiale à l'embauche, formations de recyclage selon les besoins et l'évolution des risques.

Les conséquences du refus injustifié : rappel des obligations légales et possibilité de sanctions disciplinaires.

L'avantage de la clause contractuelle : clarification des attentes, facilitation de la preuve en cas de litige, précision

des modalités spécifiques à l'entreprise.

L'employeur doit informer clairement le salarié dès l'embauche des formations obligatoires et maintenir un registre

de formation pour chaque salarié. Le contenu doit être régulièrement actualisé selon l'évolution des risques et de

la réglementation.

Il est conseillé de faire signer une feuille de présence et de remettre une attestation de formation pour garantir la

traçabilité.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.312-2 : Mesures de prévention, information et formation

Article L.312-8 : Formation obligatoire des salariés à la sécurité et à la santé

Article L.313-1 : Obligations des salariés en matière de sécurité

Article L.121-4(9) : Formations gratuites pendant le temps de travail

Article L.314-4 : Sanctions pénales pour infractions aux obligations de sécurité

Autres textes applicables :

Loi du 17 juin 1994 relative à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail

Règlements grand-ducaux d'application des mesures de sécurité

Conventions collectives pouvant prévoir des formations sectorielles spécifiques
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L'obligation de formation à la sécurité est d'ordre public et s'applique automatiquement par la loi, indépendamment de toute clause

contractuelle. Elle doit être adaptée aux spécificités du poste et actualisée régulièrement. La mention contractuelle est utile pour

clarifier les modalités mais n'est pas juridiquement obligatoire. La traçabilité des formations est impérative pour l'employeur, qui peut

être sanctionné pénalement en cas de manquement (article L.314-4).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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